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[Traduction]

LE PARTI RÉFORMISTE

M. Don Boudria (Glengarry-Prescott-Russell):
Monsieur le Président, ce n'est plus un secret. Dans son
édition d'aujourd'hui, le Sun révèle que des membres
d'un groupe raciste ont adhéré au Parti réformiste. Selon
le journal, deux membres fondateurs d'un groupe raciste
extrémiste, le Heritage Front, se sont joints au Parti
réformiste, et au moins un des deux occupe un poste à la
direction du parti. Ce membre de la direction du Parti
réformiste aurait d'ailleurs accueilli un dirigeant du Ku
Klux Klan en visite à Toronto le week-end dernier.

Cliff Fryers, du Parti réformiste, a déclaré que, tout
comme la lumière attire une nuée d'insectes, grâce à ses
«idées lumineuses», son parti gagne beaucoup d'adeptes.
Le Parti réformiste a intérêt à se munir d'une tapette à
mouches géante.

Nous vivons au Canada. Le racisme et l'intolérance n'y
ont pas leur place. Comme je l'ai dit il y a un instant, ce
n'est plus un secret pour personne.

M. Doug Fee (Red Deer): Monsieur le Président, nous
en sommes à une étape cruciale de notre histoire. Nous
avons de redoutables défis à relever tant à l'intérieur du
Canada que sur la scène internationale. Canadian Prayer
Alert nous rappelle que nous pouvons trouver réconfort
dans les valeurs religieuses qui ont nourri le Canada
pendant ses premières années.

Le Canada est bâti sur des principes qui reconnaissent
la souveraineté de Dieu et le règne du droit. Une invita-
tion a été lancée à tous les Canadiens par les dirigeants
de leurs Églises pour qu'ils s'unissent en une journée
nationale de prière le dimanche 1er mars.

J'appuie cette idée et j'incite tous les députés et les
Canadiens de toutes les confessions à accepter cette
invitation, à s'unir dans la prière le 1er mars et à prier
pour l'unité de notre pays afin que Dieu guérisse nos
blessures.

* * *

L'IMMIGRATION

L'AGENCE DE SURVEILLANCE DU SECTEUR
PÉTROLIER

M. David Barrett (Esquimalt-Juan de Fuca): Mon-
sieur le Président, je profite de la minute qui m'est
accordée pour parler d'une décision regrettable du gou-
vernement, celle de démanteler l'Agence de surveillance
du secteur pétrolier.

Cette agence est chargée de recueillir et de publier des
données sur les réserves pétrolières stratégiques, les
coûts de production, le rendement, le pourcentage d'in-
térêts étrangers et les caractéristiques des investisse-
ments. Il est essentiel que le gouvernement surveille
pour nous, les Canadiens, les ressources dont le ciel nous
a fait don. On craint beaucoup que les «sept soeurs» de
l'industrie pétrolière s'immiscent dans notre industrie et
qu'elles en deviennent des actionnaires majoritaires.
Nous devons savoir ce qui se passe; nous devons savoir
qui est propriétaire de quoi et à combien s'élèvent les
sorties de capitaux du Canada à cause de cela.
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Revenez sur votre décision. Ne changez rien à l'Agen-
ce de surveillance du secteur pétrolier.

Mme Marlene Catterall (Ottawa-Ouest): Monsieur le
Président, hier soir, dans la salle voisine de la Chambre,
les amis de Peter Zujewski, Marzena Tomala et de leur
fille Agatha qui est née au Canada se sont réunis pour
dire adieu à une famille qui a profondément touché notre
collectivité.

Il est dramatique que des centaines voire des milliers
d'appels téléphoniques n'aient pas réussi à fléchir le
gouvernement pour qu'il autorise cette famille à rester
au Canada. Nous n'oublierons pas Peter, Marzena et
Agatha, et nous n'oublierons pas non plus l'intransigean-
ce et l'injustice du ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion et du premier ministre, qui sont responsables des
malheurs de cette famille. Pendant qu'elle se prépare à
partir de son propre gré, une audience visant à l'expulser
par la force reprendra cet après-midi.

Les amis de cette famille ont créé le Fonds Agatha
pour poursuivre la lutte contre un système qui donne des
résultats aussi honteux.

Nous voulons changer un système qui est impitoyable,
cruel, injuste et qui ne traite pas tous les réfugiés de la
même façon.

Article 31 du Règlement

CANADIAN PRAYER ALERT
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